
Renseignements généraux 
 
LÕadministration communale de Bouillon organise des plaines de vacances 
durant les vacances scolaires : une semaine aux congés de détente 
(carnaval) et 3 semaines lÕété pour les enfants de 2,5 à 15 ans. 
 
LÕobjectif principal est de procurer à chaque enfant qui fréquente 
notre centre de réelles vacances, de lui offrir des animations de qua-
lité et diversifiées, favorisant le plaisir de jouer, de se développer 
harmonieusement selon ses capacités, sa créativité et dans le respect 
de son environnement. 
 
Contact :  
 
Patricia BOUCHEZ , responsable des plaines communales  
1 place Ducale 6830 Bouillon 
tél 0497/278.214  - adresse mail : patricia.bouchez@bouillon.be   
 
Les inscriptions se font via lÕapplication « ville de Bouillon » ou par le 

site internet. 
 
 
Cette communication a été testée 
avec succès lors des plaines dÕété 
2021. En effet, vous nous avez fait 
part de la facilité dÕaccès, de plus 
chacun possède un GSM ce qui sim-
plifie lÕinscription.  
 

La responsable des plaines communales est toujours disponible au 
0497/278.214 ou par mail pour répondre à vos questions, vous aidez à 
lÕinscription ou vous donner des réponses à vos questions. 
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Dès lÕinscription de votre enfant, vous recevrez un mail avec les in-
formations et un lien vous permettra dÕaccéder facilement au projet 
pédagogique, au règlement dÕordre intérieur et à la fiche de santé 
médicale. 
 
LÕinscription est officielle dès réception du paiement et de la fiche 
santé dûment complétée.  Cette fiche est nécessaire  afin de prendre 
les mesures nécessaires en cas dÕurgence ou dÕaccident.  Le présent rè-
glement dÕordre intérieur devra en outre être signé par un parent pour 
confirmer quÕil en a pris connaissance. 
 
Les inscriptions se font à la semaine : pas dÕinscription à la journée afin 
de favoriser la cohésion du groupe, sa dynamique et la participation des 
enfants.  
Mode de paiement : par virement bancaire pour le 15 du mois qui précède. 
 
Documents : projet pédagogique, règlement dÕordre intérieur, fiche de 
santé. Ces documents se trouvent sur le site de la Ville, sur simple de-
mande de votre part, une formule papier peut vous être envoyée par 
courrier. 
 
Horaire des plaines - accueil avant et après les activités 
 
Les plaines sont ouvertes de 9h00 à 16h00.  Un accueil de qualité est as-
suré le matin pour tous dès 7h30 et le soir de 16h00 à 17h30, 17h00 le 
vendredi.  Le prix de cet accueil est compris dans lÕinscription, il faut 
prévenir les animateurs lorsque lÕenfant reste en accueil avant ou après la 
journée. 
 
Prix et inscriptions 
 
Le prix est de 40 euros par semaine de 5 jours. Ce prix comprend toutes 
les activités, les bouteilles dÕeau et toutes les collations. 
Une réduction de 5 € est accordée aux familles nombreuses ou monopa-
rentales. 
20€ supplémentaires sont demandés pour les enfants domiciliés dans une 
autre commune.   
 
Afin que chaque enfant puisse participer à la plaine, un problème finan-
cier ne doit pas être un frein à lÕinscription de lÕenfant.  En le signalant 
lors de lÕinscription, nous pourrons réfléchir ensemble à une solution. 
 
Remarque : Vous pouvez bénéficier dÕune intervention de la mutuelle pour 
la participation de votre enfant à la plaine.  Ce document sera disponible 
pour chaque enfant dès le vendredi matin. 
 



VIE PRATIQUE A LA PLAINE 
 
Les enfants sont inscrits à une plaine pour une semaine minimum.  Nous 
nÕacceptons pas les enfants « à la journée », et ce afin de garantir un suivi 
dans les activités.  La connaissance préalable du nombre dÕenfants permet 
en outre de constituer des groupes fixes et favorise la stabilité. 
Le minibus de la commune assure les trajets pendant les plaines.  Le mini-
bus permet aussi de véhiculer les enfants qui habitent aux cités ou dans 
les villages.  Ceci doit toujours faire lÕobjet dÕune demande par mail ou par 
téléphone. 
 
Les effets personnels :  
Nous demandons aux parents dÕinscrire le nom de leur enfant sur les vête-
ments ainsi que sur la gourde et la boîte à tartines et sur tout autre effet 
personnel. Merci dÕéviter les accessoires superflus qui risquent dÕêtre 
perdus.  
 
Que doit emporter votre enfant sur la plaine ?  
 
Un sac à dos contenant uniquement  son pique-nique pour le repas de midi. 
Des collations saines et variées (nous nous adaptons aux régimes alimen-
taires et proposons des collations sans gluten et/ou sans lactose), de lÕeau 
sont fournies sur le lieu de la plaine. Si votre enfant reste après les acti-
vités, il pourra à nouveau bénéficier de collations. 
 
Il est interdit dÕapporter des jouets, un GSM, des consoles de jeux, des 
briquets ou tout autre objet qui pourrait présenter du danger. Les petits 
peuvent apporter leur doudou pour la sieste. 
 
Horaire 
Les activités proprement dites commencent à 9h00 et se terminent à 
16h00.  Nous demandons à tous de respecter ces horaires.  Les enfants 
non repris à 16h15 sont pris en charge par un des animateurs de lÕéquipe 
qui assure un accueil jusquÕà 17h30 (17h00 le vendredi) 
 
Groupes dÕâges 
Afin dÕorganiser des activités adaptées à lÕâge et au rythme des enfants, 
ils sont répartis dans des groupes en fonction de leur âge (2,5-3ans, 3-4 
ans, 5-7 ans, 8-12 ans, 13-15 ans ou 10-15).   
 
Responsabilités : 
 
Droit à lÕimage : les photos prises durant la plaine ne seront pas diffusées 
si les responsables légaux sÕy opposent. 
 



Départ : les parents qui souhaitent que  leur enfant rentre seul au domi-
cile, doivent préalablement avertir la responsable par un écrit signé qui 
stipule les dates et heures de sorties.  Dès son départ, lÕenfant est sous 
la responsabilité de son responsable légal. 
 
Activités 
Elles sont décrites dans le projet pédagogique. Le premier jour de la 
plaine, vous recevrez un document reprenant toutes les activités de la 
semaine. 
 
Repas  
Les enfants doivent apporter leur pique-nique.  De lÕeau est disponible à 
volonté et un bol de soupe est distribué à chacun à midi pour les plaines 
qui se déroulent à lÕécole communale.  Des collations saines et variées 
sont offertes à tous les enfants, les enfants peuvent choisir leur 
collation : différents fruits ou gouters sont proposés.  Il faut donc 
uniquement apporter le pique-nique pour midi.  Les enfants qui restent 
après 16h15 recevront une collation. 
 
Santé 
Pour chaque inscription au stage, nous vous demandons de nous trans-
mettre le plus rapidement possible la fiche de santé reprenant les infor-
mations essentielles sur la santé de votre enfant. 
En cas dÕurgence et dans lÕimpossibilité de contacter les personnes re-
prises sur la fiche de santé,  celles-ci autorisent la responsable ou le 
personnel médical à prendre toutes les  mesures nécessaires concernant 
la santé de lÕenfant. Du produit solaire (indice 50) est fourni pour tous 
les participants. 
 
Nous attirons votre attention sur le fait quÕaucun médicament ne pourra 
être administré sans attestation médicale.  Il est interdit aux parents 
de confier des médicaments à leur enfant.  Si des symptômes apparais-
sent pendant les heures dÕaccueil, vous en serez informé rapidement 
afin de prendre les dispositions nécessaires. 
 
Composition de la trousse de secours : 
Compresses stériles 
Antiseptique en spray ou en doses à usage unique 
Sérum physiologique 
Assortiment de pansements individuels 
Bandes auto-adhérentes 
Rouleau de sparadrap 
Bande Velpeau 
Pommade calmante spécifique pour les piqûres dÕinsectes 
Pommade spécifique pour les brûlures 
Pommade spécifique pour les bleus 



Thermomètre digital 
Pince à épiler, pince à tiques 
Gants à usage unique 
Liste des numéros dÕurgence 
 
Assurance - accident : 
 
Les enfants qui fréquentent la plaine sont couverts par une assurance 
contractée par la commune. Celle-ci couvre la responsabilité civile des en-
fants et des animateurs qui participent aux activités. La police dÕassu-
rance couvre aussi le dommage corporel causé aux enfants pris en 
charge, soit par le fait dÕautres enfants participant aux activités soit par 
lÕeffet dÕun événement ne donnant pas lieu à la responsabilité dans son 
chef. 
 
En cas dÕaccident, lÕanimateur prévient immédiatement la coordinatrice. 
En fonction de la situation, elle préviendra les parents, le médecin trai-
tant ou le numéro dÕappel urgent : le 112. 
Règles de vie  
 
Les enfants sont tenus de respecter les animateurs, les autres enfants, 
le matériel et les locaux.  Le premier jour de plaine, après lÕaccueil du ma-
tin, chaque groupe dÕenfants devra établir une charte en partenariat avec 
les animateurs.  Ce règlement sera affiché. 
 
Sanctions 
 
En cas de non-respect des règles de vie.  LÕenfant sera amené à donner 
son point de vue.  Nous insistons sur le fait que les sanctions soient répa-
ratrices et non humiliantes.  Ceci permet de responsabiliser lÕenfant sur 
ses actes ou paroles.  La réparation peut consister à remettre en état, à 
présenter des excuses, à collaborer avec les autres enfants, …  LÕintérêt 
de la réparation est quÕelle prend en considération la victime et permet 
aussi à lÕenfant de construire petit à petit le sens de la responsabilité.  
Nous privilégions toujours le dialogue. 
 
Ne pas respecter les règles de fonctionnement dans un groupe, peut en-
gendrer des sanctions raisonnables (mise à lÕécart du groupe et discus-
sion avec lÕanimateur,  rechercher avec les autres enfants comment aider 
lÕenfant en difficulté). 
 
La proportionnalité de la sanction sera  plus importante si un enfant ne 
respecte pas les règles et devient dangereux pour lui-même ou les autres 
enfants du groupe.  Nous vous rencontrerons à la fin de la journée afin 
de trouver des pistes pour aider votre enfant.  Parce que la violence ne 



fait quÕengendrer la violence, nous vous demandons de ne pas encourager 
votre enfant à faire justice lui-même. 
 
Encadrement :  
 
Le taux dÕencadrement recommandé par lÕONE sera respecté, à savoir : 1 
animateur par groupe de 8 enfants de moins de 6 ans et un par groupe de 
12 enfants de plus de 6 ans. 
 
Les enfants seront encadrés par du personnel qualifié.  Nous favorisons 
toujours des animateurs qui ont le brevet dÕanimation ou qui sont assimi-
lés : enseignants, professeur dÕéducation physique, éducateurs ou puéri-
cultrices.  Des animateurs non brevetés (étudiants en cours de forma-
tion pédagogique ou sur le point dÕobtenir un brevet dÕanimateur) sont 
aussi présents sur la plaine. 
 
Dans la mesure du possible, le Pouvoir Organisateur favorise lÕengage-
ment des mêmes animateurs dÕune année à lÕautre afin dÕavoir une ligne 
de conduite et dÕencadrer de nouveaux animateurs. 
 
Des personnes ressources viennent renforcer lÕéquipe en proposant des 
activités variées et spécifiques (apiculture, guide nature, danse, volley, 
tennis, football, école de pêche…) 
 
Rôle des encadrants : 
 
Le projet pédagogique est réalisé en collaboration avec les animateurs. 
Celui-ci est soumis au Pouvoir Organisateur.  
 
La coordinatrice, Patricia Bouchez , est chargée du bon fonctionnement 
des plaines. Elle est la personne de contact pour les parents, les anima-
teurs et lÕadministration communale. Elle est joignable en dehors des ho-
raires scolaires au 0497/278.214. 
 
Vous avez un enfant avec des besoins spécifiques ? Vous pouvez 
prendre contact avec la coordinatrice qui évaluera avec vous la si-
tuation et vous orientera afin dÕintégrer au mieux votre enfant dans 
le groupe. 
 
Les animateurs sont présents aux réunions de préparation organisées. 
L'animateur veille à établir un climat sécurisé et sécurisant. Il gère les 
conflits. Il  mets en place des jeux de présentation les premiers jours. 
Un animateur a un rôle d'éducation, il veille à la sécurité et au bien-être 
des participants. Les jeux, activités manuelles,  … font l'objet d'une pré-
paration minutieuse. Une fois en plaine, les animateurs mettent tous les 



moyens en œuvre pour permettre aux enfants de s'épanouir dans les ac-
tivités. Les animateurs sont attentifs à ce que chaque enfant trouve sa 
place dans le groupe. Au cours de la plaine, les animateurs évaluent, avec 
les enfants et entre eux, le fonctionnement des activités. Cela permet 
d'adapter encore mieux les animations au groupe.  
 
Préparation 
Tous les animateurs sont tenus de participer aux réunions de prépara-
tion qui sont organisées.  Une rencontre est prévue avec toutes les 
équipes dÕanimation et dÕautres pour chaque site avec leur(s) équipe(s) 
spécifique(s) afin dÕorganiser chaque programme dÕactivités et de prépa-
rer les locaux pour lÕaccueil des enfants.  Les animateurs sÕengagent à 
appliquer et à faire respecter le projet pédagogique et le règlement 
dÕordre intérieur. 
 
Savoir-vivre 
Politesse, sourire, langage adapté aux enfants sont les mots dÕordre de 
nos plaines.  Les cigarettes et boissons alcoolisées sont strictement in-
terdites à lÕintérieur de la plaine et pendant les activités avec les en-
fants.  La tenue vestimentaire doit être décente et adaptée à la fonc-
tion. 
 
Horaire 
 
Le premier jour du stage tous les animateurs doivent être présents 
pour 7h30 ! 
Les autres jours, les animateurs doivent être présents pour 8h45 au 
plus tard afin de préparer les locaux et le matériel pour la journée. 
8h45 : lÕéquipe au complet accueille les parents et les enfants 
9h00 : rassemblement, établir une charte avec les enfants, écouter les 
attentes de chacun et début des activités 
12h00 : repas 
 
12h30 : temps libre pour les enfants 
13h30 : reprise des activités 
 
16h00 : fin des activités et temps libre 
16h30 : lÕéquipe dÕanimation accueille les parents qui viennent recher-
cher leurs enfants, puis range les locaux. 
 
Une personne extérieure assurera le nettoyage des différents locaux. 
 
Accueil en dehors des activités 
LÕaccueil du matin (7h30 à 9h00) et du soir ( 16h00 à 17h30) sont assu-
rés par lÕéquipe dÕanimation.  Les animateurs organisent lÕhoraire en ac-



cord avec le groupe.  LÕadministration décline toute responsabilité en cas 
de perte ou de vol dÕeffets personnels tels que jeux, GSM, argent,… 
 
Les objets et vêtements perdus seront rassemblés au service de lÕaccueil 
extrascolaire de la commune jusquÕau 30 septembre.  Ensuite, ils seront 
donnés à une œuvre humanitaire. 
 
Hygiène et sécurité 
Une pharmacie complète est disponible sur chaque site.  Une fiche médi-
cale de santé est complétée avant chaque plaine par les parents.  Toutes 
ces fiches sont centralisées sur la plaine afin dÕobtenir les renseigne-
ments utiles en cas de besoin.  De plus, un programme informatique in-
forme les animateurs dÕéventuels problèmes de santé de lÕenfant.  Les 
animateurs ont toujours à portée de main une pharmacie en ordre et cor-
recte pour les premiers soins. Des trousses de secours portables sont 
emportées lors de chaque sortie. Si les enfants ont oublié leur cas-
quette, nous en avons à disposition lors de fortes chaleurs. Le produit so-
laire (indice 50) est aussi fourni pour tous les enfants et animateurs. 
Nous sommes soucieux de leur hygiène alimentaire, de leur sommeil et de 
leur santé.  
 
Respect et savoir-vivre 
Afin dÕassurer une vie en groupe harmonieuse, nous demandons aux en-
fants de se respecter entre eux, mais aussi de respecter leur environne-
ment, les locaux, le matériel et les règles de politesse.  Les animateurs 
établiront une charte de vie en collaboration avec les enfants de leur 
groupe.  Ce règlement sera affiché dans le lieu de vie.  Si les règles ne 
sont pas respectées, les animateurs devront rappeler plusieurs fois le rè-
glement.  En cas dÕagression sur un autre enfant, il est indispensable 
dÕentendre chaque enfant.  Des sanctions réparations seront proposées 
afin de responsabiliser lÕenfant.  La responsable est joignable à tout mo-
ment afin dÕaider lÕéquipe.   
« Toute sanction devrait chercher à témoigner clairement de notre 
projet dÕinscrire le jeune ou lÕenfant sanctionné dans le processus de 
construction du vivre ensemble et favoriser son retour rapide dans le 
groupe. » 

 
 

Les parents/tuteurs de lÕenfant …………………………………..reconnaissent avoir reçu 
le projet pédagogique ainsi que le règlement dÕordre intérieur édition 2023 –
2026 des plaines communales et sÕengagent à respecter celui-ci. 
 
Pour accord, signature précédée de la mention manuscrite « lu et approuvé » 
 
Date           Nom et signature 
 


